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Domaine d'application 
Cette procédure concerne la gestion des périmés non repris par le fournisseur (exemple : produits 
commandés à l’OCP) 
 
Comment 
 
 Gestion informatique 

 
Dans le logiciel LGPI, aller dans  

A- COMPTOIR 
O- RETROCESSION 
Taper son code 

 

 
 
 
 

 Laisser cocher sur « rétrocession » 
 Cocher « Gestion stock » 
 Ne pas cocher « Gestion des commandes » 
 Dans le cadre « Gestion en Prix d’achat » laisser « remisé » et « Dernier Prix Revient » 

cochés 
 Renseigner la case « Désignation » de la première ligne soit en scannant le code du produit, 

soit en entrant manuellement le produit 
 Vérifier que la case « Type » est bien sur « FR » (Facture Rétrocession) et que les prix (« PA 

brut et Prix Revient ») et remise (« %remise ») soient cohérents 



 Faire de même pour chaque produit ligne par ligne 
 
 

 
 
 
 

 Une fois tous les produits rentrés, faire « FIN Valider » 
 Renseigner le champ « Nom » par le mot PERIME et sélectionner le client portant ce nom 

 

 
 

 



 
 

 Cliquer ensuite sur « FIN Valider » 
 

 
 Cliquer sur « Bon de livraison » 
 Laisser tous les champs par défaut et cliquer « FIN Valider » 

 
 
 
 
 
 
 



 Cliquer à nouveau sur « FIN Valider » 
 

 
 
 
 
 


